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(54)  Machine  pour  la  pose  d'un  revêtement  thermosoudable  en  bande 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  une 
machine  pour  la  pose  d'un  revêtement  thermosoudable 
en  bande,  comprenant  un  châssis  support  mobile  muni 
de  moyens  de  support,  de  déroulement  et  d'application 
d'au  moins  une  bande  de  revêtement  enroulée. 

Machine  (1)  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au 
moins  une  unité  (7)  de  production  d'air  chaud  prolongée 

par  une  buse  d'éjection  (8)  pourvue  d'une  ouverture  de 
sortie  (8')  en  forme  de  fente  à  extension  transversale  et 
dont  le  flux  de  sortie  est  dirigé  vers  la  sous-face  thermo- 
soudable  (2')  du  revêtement  en  bande  (2)  immédiate- 
ment  avant  son  application  sur  le  support  (2")  à 
recouvrir. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  du  bâti- 
ment,  du  génie  civil  et  des  travaux  publics,  plus  particu- 
lièrement  le  revêtement  de  grandes  surfaces  au  moyen  s 
de  bandes  de  matériaux  étanches,  isolants  et/ou  pro- 
tecteur,  et  a  pour  objet  une  machine  mobile  pour  la  pose 
d'un  revêtement  thermosoudable  en  bande,  préféren- 
tiellement  automotrice. 

On  connaît  déjà  des  machines  du  type  précité  dans  10 
lesquelles  les  bandes  de  revêtement  thermosoudables 
sont  soumis  à  des  moyens  de  chauffage  indirect  avant 
leur  application  sur  le  support  à  recouvrir. 

Ces  machines,  connues  notamment  par  les  docu- 
ments  FR-A-2  689  151  et  FR-A-2  718  164,  compren-  15 
nent  plus  particulièrement  un  cylindre  chauffant 
renfermant  un  bain  d'huile  chauffé,  la  bande  de  revête- 
ment  circulant  sur  ce  cylindre  avec  sa  face  thermosou- 
dable  en  contact  intime  avec  la  surface  de  ce  dernier 
immédiatement  avant  son  application  sur  le  support  à  20 
recouvrir. 

Toutefois,  ces  machines  présentent  de  nombreuses 
limitations  parmi  lesquelles  on  peut  notamment  citer, 
d'une  part,  un  arasement,  un  arrachement  et/ou  une 
carbonisation  du  liant  de  la  face  thermosoudable  du  25 
revêtement,  d'autre  part,  un  dépôt  de  liant  sur  le  cylin- 
dre  chauffant  nécessitant  des  opérations  de  nettoyage 
répétées  et,  enfin,  une  vitesse  de  pose  limitée,  compte 
tenu  du  type  de  chauffage  indirect,  par  contact,  utilisé. 

Des  inconvénients  similaires  ont  été  constatés  pour  30 
des  machines  du  type  précité  dans  lesquelles  le  cylin- 
dre  chauffant  intègre  un  moyen  de  chauffage  à  flamme 
vive,  laquelle  est,  de  ce  fait,  en  plus  d'une  manipulation 
délicate  et  risquée. 

Par  ailleurs,  les  machines  à  cylindre  chauffant  à  35 
bain  d'huile  nécessitent  des  circuits  de  circulation  de 
fluide  et  de  chauffage  complexes  et  encombrants  qui  ne 
peuvent  être  utilisés  pour  chauffer  le  support  préalable- 
ment  à  l'application  et  oblige  à  prévoir  un  type  de 
moyens  de  chauffage  supplémentaire  pour  réaliser,  le  40 
cas  échéant,  cette  préparation  du  support. 

Or,  une  telle  opération  de  préparation  préalable  du 
support  constitue  un  élément  favorisant  l'adhérence  de 
la  bande  appliquée. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet  de  45 
pallier  au  moins  certains  des  inconvénients  précités. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  machine 
pour  la  pose  d'un  revêtement  thermosoudable  en 
bande,  préférentiellement  automotrice,  comprenant  un 
châssis  support  mobile  muni  de  moyens  de  support,  de  50 
déroulement  et  d'application  d'au  moins  une  bande  de 
revêtement  enroulée,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  au  moins  une  unité  de  production  d'air  chaud  pro- 
longée  par  une  buse  d'éjection  pourvue  d'une  ouverture 
de  sortie  en  forme  de  fente  à  extension  transversale  et  55 
dont  le  flux  de  sortie  est  dirigé  vers  la  sous-face  thermo- 
soudable  du  revêtement  en  bande  immédiatement 
avant  son  application  sur  le  support  à  recouvrir. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réalisa- 
tion  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et 
expliqué  avec  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  élévation  latérale 
d'une  machine  selon  l'invention, 
les  figures  2A  et  2B  sont  respectivement  des  vues 
en  élévation  frontale  et  en  élévation  latérale  d'une 
unité  de  production  d'air  chaud  faisant  partie  d'une 
unité  de  production  d'air  chaud  représentée  sur  les 
figures  2A  et  2B. 

Comme  le  montre  la  figure  1  des  dessins  annexés, 
la  machine  automotrice  1  pour  la  pose  d'un  revêtement 
thermosoudable  en  bande  2,  comprend  un  châssis  sup- 
port  mobile  3  muni  de  moyens  de  support  4,  de  dérou- 
lement  5  et  d'application  6,  9  d'au  moins  une  bande  2  de 
revêtement  enroulée. 

Cette  machine  1  pourra  comporter  des  moyens  de 
motorisation  et  de  fourniture  d'énergie  électrique  pour 
l'alimentation  des  différents  organes  d'actionnement  et 
d'entraînement  et  être  pourvue  d'une  console  de  com- 
mande  et/ou  de  moyens  de  commande  à  distance  (non 
représentés  sur  la  figure  1). 

Ladite  machine  1  pourra  également  comprendre  un 
réservoir  à  rouleaux  de  revêtement  en  bande  2  et  un 
poste  de  jonction  des  bandes  2  successives  entre  elles 
(non  représentés). 

Conformément  à  l'invention,  ladite  machine  1  com- 
porte  en  outre  au  moins  une  unité  7  de  production  d'air 
chaud  prolongée  par  une  buse  d'éjection  8  pourvue 
d'une  ouverture  de  sortie  8'  en  forme  de  fente  à  exten- 
sion  transversale  et  dont  le  flux  de  sortie  est  dirigé  vers 
la  sous-face  thermosoudable  2'  du  revêtement  en 
bande  2  immédiatement  avant  son  application  sur  le 
support  2"  à  recouvrir. 

Ce  mode  de  chauffage,  tout  en  ne  nécessitant  pas 
d'installations  complexes  et  en  ne  présentant  aucun  ris- 
que  de  manipulation,  autorise  un  apport  calorique  direct 
important,  sans  carbonisation,  ni  contact  physique, 
ainsi  qu'une  commande  souple  et  instantanée  de  la 
chaleur  appliquée. 

Selon  une  première  caractéristique  de  l'invention, 
représentée  aux  figures  1  et  2  des  dessins  annexés,  la 
buse  d'éjection  8  de  chaque  unité  7  de  production  d'air 
chaud  est  sensiblement  en  forme  de  coin  profilé  trans- 
versal,  l'ouverture  de  sortie  8'  pouvant  être  positionnée 
à  une  distance  réglable  de  la  surface  d'un  rouleau  appli- 
cateur  9  sur  lequel  circule  le  revêtement  en  bande  2, 
avec  sa  sous-face  thermosoudable  2'  apparente,  immé- 
diatement  avant  son  application  sur  le  support  2". 

Cette  forme  particulière  de  la  buse  d'éjection  8  per- 
met  de  canaliser  le  flux  d'air  et  de  le  conformer  en  vue 
de  son  éjection  par  la  fente  de  sortie  8'  de  manière  à 
aboutir  à  un  jet  d'air  chaud  directionnel  et  homogène. 

En  outre,  le  réglage  en  position  de  la  buse  8  auto- 

2 
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rise  l'adaptation  à  des  revêtements  à  couche  de  liant  en 
sous-face  2'  plus  ou  moins  épaisse,  la  distance  ouver- 
ture  8'  /  sous-face  2'  dépendant  de  la  vitesse  de  défile- 
ment  de  la  bande  2,  de  l'épaisseur  du  liant  à  réchauffer, 
du  degré  de  réchauffage  souhaité  et  des  performances 
de  chauffage  de  l'unité  de  production  7  d'air  chaud  con- 
cernée. 

Il  s'est  avéré  qu'une  distance  de  0,5  à  5  cm  environ, 
préférentiellement  comprise  entre  1  et  3  cm,  donnait 
des  résultats  optimaux. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  chaque  unité  de  production  d'air  chaud  peut  avan- 
tageusement  comprendre  une  chambre  7'  de  mélange 
gaz/air  et  d'ignition  débouchant  dans  une  chambre  7" 
de  combustion,  ladite  chambre  7'  de  mélange  et  d'igni- 
tion  étant  alimentée  en  air  sous  pression  en  quantité 
supérieure  au  rapport  stoechiométrique  et  renfermant 
un  brûleur  10  muni  de  moyens  11,  11'  de  mélange 
gaz/air  et  prolongée  vers  le  bas  par  la  buse  d'éjection  8 
(figures  1,  2  et  3). 

Comme  le  montrent  les  figures  3A  et  3B,  le  brûleur 
10  présente  sensiblement  une  structure  de  brûleur  à 
ailettes,  formé  d'un  conduit  s'étendant  partiellement 
dans  la  chambre  de  mélange  et  d'ignition  ou  d'allumage 
7',  en  direction  de  la  chambre  de  combustion  7",  ali- 
menté  avec  un  mélange  gaz/air  par  son  extrémité  reliée 
à  un  manchon  d'alimentation  12  et  pourvu,  au  niveau  de 
son  extrémité  libre  opposée  dirigée  vers  la  chambre  de 
combustion  7",  de  plusieurs  penforations  radiales  13  et 
d'au  moins  une  couronne  11,11'  formée  d'ailettes  radia- 
les  inclinées  11". 

Selon  une  variante  de  réalisation  préférentielle  de 
l'invention,  les  perforations  radiales  13  sont  réparties 
uniformément  sur  la  circonférence  circulaire  du  conduit 
en  une  ou  plusieurs  rangées,  cette  ou  ces  dernières 
étant  situé(s)  entre  une  couronne  d'ailettes  supérieure 
1  1  '  et  une  couronne  d'ailettes  inférieure  1  1  . 

Pour  un  diamètre  de  conduit  de  brûleur  de  l'ordre 
de  4  cm,  ce  dernier  pourra  par  exemple  présenter  envi- 
ron  30  à  40  perforations  13,  d'environ  3  mm  de  diamètre 
chacune  et  réparties  sur  deux  rangées  circulaires. 

La  couronne  d'ailettes  supérieure  1  1  '  est  destinée  à 
favoriser  le  mélange  gaz/air  en  créant  des  turbulences 
dans  le  flux  d'air  injecté  dans  la  chambre  7'  de  mélange 
et  d'ignition  et  s'écoulant  autour  du  conduit  formant  le 
corps  du  brûleur  10. 

La  couronne  d'ailettes  inférieure  1  1  a,  quant  à  elle, 
pour  fonction  de  refouler  vers  le  haut  au  moins  une  par- 
tie  de  l'air  injecté,  dans  la  zone  annulaire  dans  laquelle 
débouchent  les  perforations  13. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  représen- 
tée  notamment  à  la  figure  3A  des  dessins  annexés,  les 
ailettes  1  1  "  de  la  couronne  supérieure  1  1  '  et  celles  de  la 
couronne  inférieure  11  sont  respectivement  alignées 
entre  elles  deux  à  deux  et  présentent  des  angles  d'incli- 
naison  a,  par  rapport  à  l'axe  du  conduit,  mutuellement 
opposés  et  compris  entre  environ  25°  et  environ  75°, 
préférentiellement  entre  30°  et  60°,  le  rapport  des  lon- 

gueurs  desdites  ailettes  11"  supérieures  et  inférieures 
étant  compris  entre  environ  3  et  5. 

Comme  le  montrent  également  les  figures  3A  et  3B 
des  dessins  annexés,  la  chambre  7'  de  mélange  et 

5  d'ignition  présente  une  structure  cylindrique,  le  diamè- 
tre  extérieur  de  la  couronne  d'ailettes  inférieure  1  1  étant 
sensiblement  identique  ou  légèrement  inférieur  au  dia- 
mètre  intérieur  de  ladite  chambre  7',  ce  qui  entraîne  un 
refoulement  maximal  d'air  injecté  et  un  mélange  et  un 

10  brassage  vigoureux  de  ce  dernier  avec  le  gaz  éjecté  au 
niveau  des  perforations  1  3  (par  exemple  du  méthane  ou 
du  propane,  stocké  sous  forme  liquide  dans  des  réser- 
voirs  correspondants  portés  par  la  machine  1). 

La  bande  7'  de  mélange  et  d'ignition  est  également 
15  pourvue,  comme  le  montrent  les  figures  3,  d'un  allu- 

meur  10'  et  d'un  détecteur  de  flammes  10". 
Afin  de  permettre  une  préparation  du  support  2"  à 

recouvrir  a  un  nettoyage,  un  préchauffage  et,  le  cas 
échéant,  un  assèchement  de  ce  dernier  avant  l'applica- 

20  tion  de  la  bande  de  revêtement  2,  chaque  ensemble  de 
moyens  4,  5,  6,  9  de  support,  de  déroulement  et  d'appli- 
cation  d'une  bande  de  revêtement  2  enroulée  est  pré- 
cédé  d'au  moins  une  unité  de  production  d'air  chaud  7 
prolongée  par  une  buse  d'éjection  8  dont  le  flux  est 

25  dirigé  sur  le  support  2"  à  recouvrir. 
Conformément  à  une  caractéristique  supplémen- 

taire  de  l'invention,  représentée  également  à  la  figure  1 
des  dessins  annexés,  ladite  machine  1  peut  compren- 
dre,  en  amont  de  chaque  ensemble  de  moyens  4,  5,  6, 

30  9  de  support,  de  déroulement  et  d'application,  un  poste 
14  de  dépôt  d'une  couche  de  primaire  sur  le  support  2', 
précédé  et  suivi  d'une  unité  7  de  production  d'air  chaud 
prolongée  par  une  buse  d'éjection  8. 

L'unité  7  précédant  le  poste  1  4  dans  le  sens  d'avan- 
35  cernent  de  la  machine  1  réalisera,  comme  indiqué  pré- 

cédemment,  une  préparation  du  support  à  recouvrir  2", 
alors  que  l'unité  7  qui  suit  ledit  poste  14  permet  d'assé- 
cher  la  couche  de  primaire  appliquée  sur  le  support  2" 
avant  la  pose  du  revêtement. 

40  II  convient  de  noter  que  la  machine  1  comprenant 
deux  ensembles  de  moyens  4,  5,  6  et  9,  précédés  cha- 
cun,  le  cas  échéant,  d'au  moins  une  unité  de  production 
7'  et  d'un  poste  14,  pourra,  en  ce  qui  concerne  les  élé- 
ments  constitutifs  précités,  soit  présenter  une  structure 

45  symétrique  par  rapport  à  un  plan  médian  longitudinal, 
soit  présenter  une  structure  symétrique  par  rapport  à  un 
point  de  symétrie  central. 

Dans  le  premier  cas,  les  deux  alignements  parallè- 
les  d'éléments  constitutifs  4,  5,  6,  7,  9  et  14  présentent 

50  des  ordres  de  succession  identiques  et  la  machine  1 
pourra  poser  simultanément  et  parallèlement  deux  ban- 
des  de  revêtement  2,  alors  que  dans  le  second  cas  les- 
dits  éléments  constitutifs  4,  5,  6,  7,  9  et  14  des  deux 
alignements  présenteront  un  ordre  de  succession 

55  inversé,  permettant  à  ladite  machine  1  de  procéder  à  la 
pose  d'une  bande  de  revêtement  2  dans  chacune  des 
deux  directions  de  déplacement  longitudinal  possibles 
pour  ladite  machine  1  . 

3 
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Dans  les  deux  cas,  cette  dernière  comportera,  bien 
entendu,  un  poste  d'assemblage  des  bords  longitudi- 
naux  de  deux  bandes  de  revêtement  2  adjacentes  sur  le 
support  2". 

Enfin,  comme  le  montre  la  figure  1  des  dessins  s 
annexés,  les  différentes  unités  7  de  production  d'air 
chaud  peuvent  être  alimentées  par  une  unique  souf- 
flante  15  et  être  supportées  par  des  bras  support  16 
réglables,  des  moyens  de  commande  et  de  contrôle  du 
débit  d'air,  de  la  pression  d'injection  et  du  support  10 
gaz/air  étant  prévus  pour  chacune  desdites  unités  7. 

La  machine  selon  l'invention  est  particulièrement 
bien  adaptée  pour  la  pose  de  revêtements  d'étanchéité 
en  bande  dans  le  domaine  du  génie  civil  et  des  travaux 
publics,  mais  également  dans  le  domaine  du  bâtiment.  15 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  dessins  annexés. 
Des  modifications  restent  possibles,  notamment  du 
point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  éléments  ou 
par  substitution  d'équivalents  techniques,  sans  sortir  20 
pour  autant  du  domaine  de  protection  de  l'invention. 

Revendications 

1  .  Machine  pour  la  pose  d'un  revêtement  thermosou-  25 
dable  en  bande,  comprenant  un  châssis  support 
mobile  muni  de  moyens  de  support,  de  déroule- 
ment  et  d'application  d'au  moins  une  bande  de 
revêtement  enroulée,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  au  moins  une  unité  (7)  de  production  d'air  30 
chaud  prolongée  par  une  buse  d'éjection  (8)  pour- 
vue  d'une  ouverture  de  sortie  (8')  en  forme  de  fente 
à  extension  transversale  et  dont  le  flux  de  sortie  est 
dirigé  vers  la  sous-face  thermosoudable  (2')  du 
revêtement  en  bande  (2)  immédiatement  avant  son  35 
application  sur  le  support  (2")  à  recouvrir. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  la  buse  d'éjection  (8)  de  chaque  unité  (7)  de 
production  d'air  chaud  est  sensiblement  en  forme  40 
de  coin  profilé  transversal,  l'ouverture  de  sortie  (8') 
pouvant  être  positionnée  à  une  distance  réglable 
de  la  surface  d'un  rouleau  applicateur  (9)  sur  lequel 
circule  le  revêtement  en  bande  (2),  avec  sa  sous- 
face  thermosoudable  (2')  apparente,  immédiate-  45 
ment  avant  son  application  sur  le  support  (2"). 

3.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque  unité  de 
production  d'air  chaud  (7)  comprend  une  chambre  50 
(7')  de  mélange  gaz/air  et  d'ignition  débouchant 
dans  une  chambre  (7")  de  combustion,  ladite 
chambre  (7')  de  mélange  et  d'ignition  étant  alimen- 
tée  en  air  sous  pression  en  quantité  supérieure  au 
rapport  stoechiométrique  et  renfermant  un  brûleur  55 
(10)  muni  de  moyens  (11,  11')  de  mélange  gaz/air 
et  prolongée  vers  le  bas  par  la  buse  d'éjection  (8). 

4.  Machine  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  le  brûleur  (10)  présente  sensiblement  une 
structure  de  brûleur  à  ailettes,  formé  d'un  conduit 
s'étendant  partiellement  dans  la  chambre  de 
mélange  et  d'ignition  (7')  en  direction  de  la  chambre 
de  combustion  (7"),  alimenté  avec  un  mélange 
gaz/air  par  son  extrémité  reliée  à  un  manchon  d'ali- 
mentation  (12)  et  pourvu,  au  niveau  de  son  extré- 
mité  libre  opposée  dirigée  vers  la  chambre  de 
combustion  (7"),  de  plusieurs  perforations  radiales 
(13)  et  d'au  moins  une  couronne  (11,  11')  formée 
d'ailettes  radiales  inclinées  (11"). 

5.  Machine  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en 
ce  que  les  perforations  radiales  (1  3)  sont  réparties 
uniformément  sur  la  circonférence  circulaire  du 
conduit  en  une  ou  plusieurs  rangées,  cette  ou  ces 
dernières  étant  situé(s)  entre  une  couronne  d'ailet- 
tes  supérieure  (1  1  ')  et  une  couronne  d'ailettes  infé- 
rieure  (11). 

6.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
ce  que  les  ailettes  (11")  de  la  couronne  supérieure 
(11')  et  celles  de  la  couronne  inférieure  (11)  sont 
respectivement  alignées  entre  elles  deux  à  deux  et 
présentent  des  angles  d'inclinaison  (a),  par  rapport 
à  l'axe  du  conduit,  mutuellement  opposés  et  com- 
pris  entre  environ  25°  et  environ  75°,  préférentielle- 
ment  entre  30°  et  60°,  et  en  ce  que  le  rapport  des 
longueurs  desdites  ailettes  (11")  supérieures  et 
inférieures  est  compris  entre  environ  3  et  5. 

7.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  6,  caractérisée  en  ce  que  la  chambre  (7') 
de  mélange  et  d'ignition  présente  une  structure 
cylindrique,  le  diamètre  extérieur  de  la  couronne 
d'ailettes  inférieure  (11)  étant  sensiblement  identi- 
que  ou  légèrement  inférieur  au  diamètre  intérieur 
de  ladite  chambre  (7'). 

8.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
deux  ensembles  de  moyens  (4,  5,  6,  9)  de  support, 
de  déroulement  et  d'application  d'une  bande  de 
revêtement  (2)  enroulée,  disposés  côte  à  côte 
selon  deux  alignements  parallèles  longitudinaux, 
au  moins  une  unité  de  production  (7)  d'air  étant 
associée  à  chacun  desdits  ensembles. 

9.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  chaque  ensem- 
ble  de  moyens  (4,  5,  6,  9)  de  support,  de 
déroulement  et  d'application  d'une  bande  de  revê- 
tement  (2)  enroulée  est  précédé  d'au  moins  une 
unité  de  production  d'air  chaud  (7)  prolongée  par 
une  buse  d'éjection  (8)  dont  le  flux  est  dirigé  sur  le 
support  (2")  à  recouvrir. 
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10.  Machine  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend,  en  amont  de  chaque  ensem- 
ble  de  moyens  (4,  5,  6,  9)  de  support,  de  déroule- 
ment  et  d'application,  un  poste  (14)  de  dépôt  d'une 
couche  de  primaire  sur  le  support  (2'),  précédé  et  5 
suivi  d'une  unité  (7)  de  production  d'air  chaud  pro- 
longée  par  une  buse  d'éjection  (8). 

11.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  les  différentes  10 
unités  (7)  de  production  d'air  chaud  sont  alimen- 
tées  par  une  unique  soufflante  (15)  et  sont  suppor- 
tées  par  des  bras  support  (16)  réglables,  des 
moyens  de  commande  et  de  contrôle  du  débit  d'air, 
de  la  pression  d'injection  et  du  support  gaz/air  étant  15 
prévus  pour  chacune  desdites  unités  (7). 
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